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Objet : Appel à candidature - 3 postes dans le 2ème cercle



 

Plusieurs postes sont offerts à la mobilité dite du "2ème cercle" ; les fiches correspondantes
mentionnant les personnes à contacter sont jointes en annexe à la présente note.

Pour  toute  information  complémentaire,  il  est  possible  de  prendre  contact  auprès  de
Madame  Isabelle  FABREGUE  (assistante  à  la  sous-direction  Mobilité,  Emplois,  Carrières)  -
téléphone : 01.49.55.53.65 - mail : isabelle.fabregue@agriculture.gouv.fr.

Académie d'Agriculture de France :

1  poste  de  chargé(e)  de  mission  pour  la  modernisation  et  le  suivi  des  outils  de
communication  (catégorie A ou A+)  à PARIS (75)

Agence pour le Développement de la Coopération Internationale dans les domaines
de l'Agriculture, de l'alimentation et des espaces ruraux -  (ADECIA) :

Annule et remplace la fiche parue dans la note n° 2016-496 du 16/06/2016 :

2 postes de chargé(e) de mission pour l'ingénierie de projets (catégorie A ou A+) à PARIS (75)

          L'adjoint à la sous-directrice mobilité, emplois et carrières

                     signé : Patrice CHAZAL

mailto:isabelle.fabregue@agriculture.gouv.fr


Ministère de l'Agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt 

Secrétariat général

 Mise à disposition auprès de l’Académie d’agriculture de France

 Poste à pourvoir au 1er septembre 2016 Catégorie A ou A+

 Niveau parcours professionnel : supérieur à trois 

PRESENTATION DE L’ENVIRONNEMENT PROFESSIONNEL

Créée en 1761, l’Académie d’agriculture de France est un établissement reconnu d’utilité
publique placé sous la protection du Président de la République. Le ministre de l’agriculture
en est le Président d’honneur. 

Elle a pour mission de conduire des réflexions de nature scientifique, économique, juridique,
sociale  et  culturelle  dans  les  domaines  de  l’agriculture,  de  l’alimentation  et  de
l’environnement,  afin  d’éclairer  la  société  et  les  décideurs  pour  préparer  ou  pour
accompagner leurs évolutions. 

Ses  membres  sont  élus  parmi  les  scientifiques,  les  chercheurs,  les  responsables
professionnels et administratifs œuvrant pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement.
Elle comprend 300 membres de nationalité française et 120 membres associés étrangers.
Elle est organisée en 10 sections et en différents groupes de travail transversaux. 

 Les  séances  hebdomadaires  du  mercredi  ainsi  que  les  colloques  sont  publics  et  sont
diffusés en direct ou en podcast sur le site internet de l’Académie.

Elle  mène  également  des  travaux  avec  d’autres  académies  (Sciences,  Médecine,
Pharmacie, Vétérinaire, Outre-Mer et Technologies).

Une  action  est  entreprise  en  lien   avec  l’enseignement  supérieur  agronomique  et
l’enseignement agricole pour diffuser les savoirs. 

Les publications de l’Académie comprennent  notamment des comptes rendus, des notes
académiques, des notes de recherche, des avis, une revue, un mensuel et une lettre de
l’Académie. Le mensuel de l’Académie est adressé à environ 30.000 personnes. L’ensemble
des travaux de l’Académie est diffusé sur internet (www.academie-agriculture.fr). 

Dans le cadre de la modernisation de ses modalités de fonctionnement et pour contribuer à
la  large  diffusion  des  connaissances,  l’Académie  d’agriculture  a  entrepris  de  nombreux
chantiers dont celui de l’évolution du site internet. 

 Son siège social est situé 18 rue de Bellechasse à Paris 7ème. 

OBJECTIFS DU POSTE 

Le  Secrétaire perpétuel est chargé de l’organisation des travaux de l’Académie et propose
aux  instances  toute  innovation  qu’il  juge  utile  pour  permettre  d’assurer  ses  missions,
notamment de diffuser des connaissances et de contribuer aux évolutions de l’agriculture, de
l’alimentation et de l’environnement. Dans le cadre du programme annuel d’activités arrêté
par  la  commission des programmes et  en lien direct  avec le  plan de communication,  le
Secrétaire perpétuel coordonne les actions qui nécessitent de renforcer et de moderniser les
outils de communication et de valorisation des productions des académiciens. Pour ce faire,

http://www.academie-agriculture.fr/


le Secrétaire perpétuel crée un poste de chargé de mission pour la modernisation et le suivi
des outils de communication ainsi que la valorisation du fonds documentaire de l’Académie.

 DESCRIPTION DES MISSIONS A EXERCER 

Le Chargé de mission pour la modernisation et le suivi des outils de communication aura
pour mission de seconder le Vice-secrétaire dans la mise en œuvre du programme annuel
d’activités et du plan de communication en s’attachant particulièrement à : - contribuer à la
modernisation du site internet,  - recueillir  auprès des académiciens toutes informations à
diffuser, - valoriser le fonds documentaire.

COMPETENCES ET QUALITES REQUISES 

Ce poste requiert une expérience solide avec des acteurs d’origines multiples, une bonne
connaissance des enjeux de la diffusion des savoirs, des compétences dans l’usage des
outils de communication et des qualités relationnelles.

PERSONNES A CONTACTER 

Michel MAGIMEL, Secrétaire général adjoint du Ministère de l’agriculture, de l’alimentation et
de la forêt, 01 49 55 81 80, michel.magimel@agriculture.gouv.fr

Constant LECOEUR, vice-secrétaire de l’Académie d’agriculture de France, 06 88 39 91 87,
constant.a.lecoeur@wanadoo.fr ou vice-secrétaire@academie-agriculture.fr

Une copie du dossier de candidature (CV et lettre de motivation) sera transmise. 
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